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SAUF LE LONDEL ET LA BIJUDE
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VACANCES SCOLAIRES :

Zone A (Caen, Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon, Montpellier, Nancy-Metz, Nantes, Rennes, Toulouse)
Zone B (Aix-Marseille, Amiens, Besancon, Dijon, Lille, Limoges, Nice, Orléans-Tours, Poitiers, Reims, Rouen, Strasbourg)
Zone C (Bordeaux, Créteil, Paris, Versailles)

O Pleine lune

@ Nouvelle lune @ Lune décroissante ) Lune croissante

LA COLLECTE
DES DECHETS MENAGERS

ordures ménageéres
déchets recyclables
encombrants

déchets verts

Attention,

maximum par collecte.
Les volumes plus importants, les gros branchages
et les souches doivent étre déposés en déchéterie.

INFOS PRATIQUES

I Les sacs sont a votre disposition en mairie.

[l En dehors des collectes programmées, vous pouvez
apporter vos encombrants ou vos déchets verts en
décheterie. Pour connaitre les heures d’ouverture
et les adresses des déchéteries, appelez le :

CIRZ1D 0 800 00 14 29) (appel gratuit)

ou allez sur : www.caenlamer.fr Rubrique “Déchets ménagers”
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M Retrouvez toutes les infos
dans le guide du tri.
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INFOS PRATIQUES

I Les sacs sont a votre disposition en mairie.
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